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SAS DAGO 

Société par actions simplifiée au capital de 130.382 € 
Siège social 87 rue de Fontenoy 59100 ROUBAIX 
SIREN : 892440876 - R.C.S LILLE METROPOLE 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 30 JUIN 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

 

 

 

L’an deux mille vingt deux, le 30 juin 2022, à 16 heures, 

 

Les associés de la société se sont réunis en assemblée générale ordinaire annuelle, au siège social sis 
87 rue de Fontenoy à ROUBAIX (59100), sur convocation du Président. 

 

Monsieur Matthieu REGNIER, Gérant de la société dénommée « Alt4 » préside la séance en sa qualité 
de représentant du Président de la société. 

 

Maître Hubert MROZ, notaire à ROUBAIX (Nord), et Malika OUTAAOUI, juriste de l’office notarial sis 
56 rue du Maréchal Foch à ROUBAIX (Nord), assistent, sur autorisation des associés, à la présente 
assemblée. 

 

La feuille de présence, certifiée exacte et véritable par les membres du bureau, permet de constater 
que les associés présents ou représentés possèdent au moins la moitié des actions ayant droit de vote. 

 

Le président de séance constate que l’assemblée générale, régulièrement constituée, peut valablement 
délibérer. 

 

Le président de séance dépose sur le bureau et met à la disposition des associés : 

- les statuts de la société, 

- copie des convocations, 

- les pouvoirs des associés représentés, 

- la feuille de présence à l’assemblée, 

- le rapport de gestion du Président, 

- le rapport spécial du Président, 

- les comptes annuels de la société de l'exercice clos le 31 décembre 2021, 

- le texte des projets de résolutions proposées à l’assemblée. 
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Les associés prennent acte que le rapport du Président, les textes des projets de résolutions et tous les 
autres documents et renseignements visés par la loi, les règlements et les statuts, ont été mis à leur 
disposition selon le délai statutaire de 15 jours. Les associés reconnaissent ainsi disposer de toutes les 
informations nécessaires pour leur permettre de statuer en toute connaissance de cause sur les 
résolutions mises à l’ordre du jour et renoncent, en tant que de besoin, à tout recours et/ou contestation 
quel qu’il soit à l’encontre de la société et ses dirigeants. 

 

Le président de séance rappelle ensuite que l’assemblée est appelée à statuer sur l’ordre du jour 
suivant : 

- rapport de gestion du Président au titre et sur l'exercice clos le 31 décembre  2021 – approbation de 
ces comptes et quitus au Président ; 

- rapport spécial du Président sur les conventions visées à l'article L. 227-10 du Code de commerce – 
approbation de ces conventions ; 

- affectation du résultat ; 

- rémunération des mandataires sociaux ; 

- pouvoir en vue des formalités. 

 

Lecture est ensuite donnée : 

- du rapport de gestion du Président, 

- du rapport spécial du Président, 

- du projet de texte des résolutions proposées. 

 

Cette lecture terminée, le président de séance ouvre la discussion. 

 

Personne ne demandant plus la parole, le président de séance met successivement aux voix les 
résolutions suivantes : 
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PREMIERE RESOLUTION 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Président et du rapport 
spécial du Président, approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2021 tels qu'ils 
ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

En conséquence, elle donne au Président quitus entier et sans réserve de l'exécution de son mandat 
pour ledit exercice. 

 

Cette résolution est_________________________________________________________________ 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Président sur les 
conventions relevant de l'article L. 227-10 et suivants du Code de commerce, approuve les conclusions 
dudit rapport et les conventions qui y sont mentionnées. 

 

Cette résolution est_________________________________________________________________ 

 

TROISIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à  cent quatre mille quatre 
cent quatre vingt-six euros (104.486 EUR) de la manière suivante : 

-5.224 euros au compte" réserve légale", soit 5 % du bénéfice, de sorte que la réserve légale soit dotée 
à hauteur de 5% conformément aux statuts, 

- 99.262 euros au compte "report à nouveau" qui, après affectation, sera créditeur de 99.262 euros. 

 

Cette affection aura pour effet de porter le montant des capitaux propres à 1.081.785 euros et celui des 
réserves à 5.224 euros.  

 

L’Assemblée prend acte que s’agissant du premier exercice, il n’y a jamais eu lieu à distribution de 
dividendes. 

 

Cette résolution est_________________________________________________________________ 

 

  

Regnier Matthieu
adoptée

Regnier Matthieu
adoptée

Regnier Matthieu
adoptée
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QUATRIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale décide d’entériner la rémunération finale des dirigeants au titre de 
l’accomplissement de leur mandat social respectif, savoir : 

- une rémunération annuelle hors taxe de cent soixante-huit mille euros (168.000 EUR), au profit du 
Président, 

- une rémunération annuelle hors taxe de cent soixante-huit mille euros (168.000 EUR), au profit du 
Directeur général, 

Ce, pour l’année 2021. 

 

Cette résolution est_________________________________________________________________ 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale décide de ratifier la rémunération des dirigeants au titre de l’accomplissement de 
leur mandat social respectif, savoir : 

- une rémunération annuelle hors taxe de cent vingt mille euros (120.000 EUR), au profit du Président, 

- une rémunération annuelle hors taxe de cent vingt mille euros (120.000 EUR), au profit du Directeur 
général, 

Ce pour l’année 2022. 

 

Cette résolution est_________________________________________________________________ 

 

SIXIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale décide de donner tous pouvoirs au Président, lequel, intervenant à l’instant, les 
délègue à tout collaborateur de l’office notarial sis 56 rue du Maréchal Foch à ROUBAIX (Nord), aux 
fins de, pour la société et en son nom, faire au tribunal de commerce tous dépôts, immatriculations, 
modifications et radiations au registre du commerce et des sociétés concernant ladite société ; aux 
effets ci-dessus, passer et signer tous actes, procès-verbaux et pièces, élire domicile, substituer une ou 
plusieurs personnes dans la totalité ou dans partie des pouvoirs, avec faculté pour les mandataires 
substitués de faire eux-mêmes toutes substitutions ; révoquer tous mandats et substitutions, recevoir le 
compte rendu de la mission des mandataires partiellement substitués, l'accepter ou le contester et 
généralement faire tout ce que le mandataire ou ses mandataires jugeront utile ou nécessaire. 

 

Cette résolution est_________________________________________________________________ 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le président de séance déclare 
la séance levée. 
 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les 
membres du bureau. 

 
Fait à ROUBAIX, le 30 juin 2022 

Le Président et président de séance. 
 

Regnier Matthieu
adoptée

Regnier Matthieu
adoptée

Regnier Matthieu
adoptée


